
FEUILLE DE ROUTE : MARC RAVALOMANANA PEUT RENTRER AU 

PAYS « A SES RISQUES ET PERILS » 

Tananews – 20/09/11 

 

Les autorités de la Transition affichent leur détermination à arrêter Marc Ravalomanana dès son retour à 
Madagascar. Le Secrétaire d’État à la Gendarmerie nationale, le général Randrianazary a en effet relayé 
dès le 17 septembre, jour de signature de la feuille de route, deux mandats d’arrêt contre l’ancien président, 
émis par le Procureur général le 17 septembre dernier. Ces mandats font référence au dossier du 23 mars 
2010 le condamnant à 5 années de travaux forcés à perpétuité et le paiement de1 million Ar. d’amende pour 
complicité de détournement de derniers publics et complicité d’abus de fonction, ainsi qu’au dossier du 30 
août 2010 le condamnant à des travaux forcés à perpétuité pour complicité de meurtre avec guet apens, 
dans le cadre de l’affaire de la tuerie du 7 février 2009.. 

  

  



 

  



 



 



 

  

 
 
 
 



  


